
DIRECTION GENERALE ADJOINTE PROXIMITE

DIRECTION DES TRANSPORTS SCOLAIRES ET DE VOYAGEURS

Secteur :  RPI-CHERRE-MARIGNE

Michaël BOUESNARD
02.41.81.43.26
m.bouesnard@cg49.fr

N07.001
RPI-CHERRE-MARIGNE N07-01 - MATIN

Fréquence : Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi MARTINETTransporteur :

CHERRE

CHERRE - ECOLE PRIMAIRE 8:30
N07.001 VCMEP :

MARIGNE

MARIGNE - ECOLE PRIMAIRE 8:45
N07.002 VCMEP :

 8:55
N07.000 MEP :

CHERRE - ECOLE PRIMAIRE

     10.6170Kilométrage :

REGROUPEMENT PEDAGOGIQUESpécificités :

N07.601
RPI-CHERRE-MARIGNE N07-01 - SOIR

Fréquence : Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi MARTINETTransporteur :

16:45
N07.000 MEP :

CHERRE - ECOLE PRIMAIRE

MARIGNE

MARIGNE - ECOLE PRIMAIRE16:55
N07.002 VCMEP :

     10.7480Kilométrage :

REGROUPEMENT PEDAGOGIQUESpécificités :

30/07/2010
Page  1Abréviations: MEP = RD =VC =Mise en Place Route départementaleVoie communale

La présentation d'un titre de transport valide est
Par mesure de précaution, les élèves doivent se présenter 10 minutes avant l'horaire de passage du véhicule

obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule

 1/

Toute demande de point de montée supplémentaire devra être formulée par écrit à la 
Direction des Transports Scolaires et de Voyageurs

Hôtel du Département - Place Michel Debré - BP 94104 - 49941 ANGERS cedex 9


